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SUBVENTIONS

Demandes au titre de l'article 27.4 de l'Accord sur les subventions
et les mesures compensatoires

Questions posées par les COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES
concernant la notification d'ANTIGUA-ET-BARBUDA1

La Délégation permanente de la Commission européenne a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 14 mai 2002.

_______________

Question n° 1

Veuillez préciser si le "mécanisme de garantie de crédits à l'exportation" est visé par une
demande présentée au titre de l'article 27.4 de l'Accord SMC.

Question n° 2

Si Antigua-et-Barbuda considère que ce mécanisme est pris en compte dans une demande,
veuillez préciser:

a) le fondement juridique de la demande (procédures énoncées dans le document
G/SCM/39 ou tout autre fondement juridique);

b) sur quels documents l'examen de ce programme par le Comité SMC devrait être
fondé (nouvelle notification complète, telle qu'elle figure dans le document
G/SCM/N/71/ATG, ou tout autre document).

__________

                                                     
1 G/SCM/N/74/ATG et G/SCM/N/71/ATG.


